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En conclusion, il nous semble que la crise n’a pas été un révélateur de la 
nécessité de se diriger vers un autre modèle, privilégiant croissance verte et 
préoccupations sociales, mais qu’elle a eu pour effet principal de conforter les 
positions antérieures. Certes, la sévérité de la crise a pu fausser les réactions 
d’entreprises de certains secteurs, qui, dans une situation financière 
extrêmement difficile, ont été amenées à prendre un recul momentané par 
rapport à leur volonté d’intégrer davantage le développement durable dans leur 
stratégie globale. Mais il 
semble bien, au moins pour 
le secteur privé, que la crise 
ait eu pour effet majeur de 
souligner la nécessité de la 
RSE pour les entreprises qui 
en avaient déjà fait un axe 
stratégique important, 
tandis que les sociétés 
moins engagées dans cette 
stratégie ont été les plus 
nombreuses à se replier sur 
leurs objectifs financiers à 
plus court terme. 

 

La crise a conforté les positions 
antérieures, renforçant la perception 
de la nécessité du développement 

durable au sein des entreprises qui en 
étaient déjà convaincues, et 

poussant les autres à réduire leurs 
efforts en termes de RSE. 



21

3.7. Des mesures spécifiques envers les fournisseurs stratégiques 

 
Au-delà des réactions globales des sociétés concernant l’accélération ou la mise 
en sommeil de leurs démarches RSE, il est à noter qu’un nombre important de 
services Achats ont mis en œuvre des moyens d’aider leurs fournisseurs 
stratégiques à sortir de la crise. Il ne s’agit pas là d’ « Achats durables ou 
responsables» au sens classique du terme, mais d’ « achats solidaires » dans ce 
contexte bien particulier, puisque près de 60% des entreprises en moyenne 
déclarent que certains de leurs fournisseurs stratégiques se sont retrouvés en 
grande difficulté financière du fait de la crise.  

 

Les mesures mises en œuvre le plus fréquemment sont la mise en place de 
partenariats long terme (63%), ainsi que la réduction des délais de paiement 
(58%), la mise en place de cette dernière mesure s’inscrivant par ailleurs dans le 
cadre légal de la LME. Près de 44% des entreprises ont massifié leurs 
commandes auprès de ces fournisseurs stratégiques –ce qui pose néanmoins la 
question du sort des fournisseurs jugés moins stratégiques-, et 26% ont soutenu 
les demandes de financement des fournisseurs stratégiques auprès d’organismes 
de financement, bancaires ou institutionnels. 

 

 

 

Naturellement, les secteurs n’ayant pas tous été touchés avec la même violence, 
le pourcentage d’entreprises confrontées à des fournisseurs en grande difficulté 
financière est très variable, de 100% dans l’industrie aéronautique à moins d’un 
tiers dans les secteurs de la santé et des opérateurs télécoms. 
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Ainsi, les entreprises les plus 
durement frappées par la 
crise, telles que celles des 
secteurs aéronautique et 
automobile, qui ont affiché 
avoir privilégié en temps de 
crise d’autres objectifs que le 
développement durable, ont 
néanmoins eu, pour certaines, des 
politiques non pas « durables », 
mais « responsables » vis-à-vis de 
leurs fournisseurs 
stratégiques : ainsi 87% des 
entreprises automobiles, et 64% des sociétés de l’aéronautique, ont consenti 
plus largement que la moyenne du panel des réductions de délais de paiement à 
leurs fournisseurs en difficulté. En revanche, ces réactions ne se retrouvent pas 
dans les autres secteurs qui avaient relégué à l’arrière-plan les préoccupations 
de développement durable en raison de la crise, tels que la métallurgie ou les 
équipements industriels. 

A contrario, et en cohérence avec une véritable politique RSE, c’est bien parmi 
les sociétés qui n’ont pas remis en cause leur démarche RSE à l’occasion de la 
crise que l’on trouve le pourcentage le plus important d’entreprises qui ont mis 
en place des partenariats avec leurs fournisseurs stratégiques en difficulté ; c’est 
ainsi le cas dans les secteurs de la chimie / pharmacie (87%), de l’énergie 
(80%), du transport (75%), de l’électronique (73%) et du BTP (71%). 
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4. Les Achats durables 
aujourd’hui 
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4.1 Des objectifs RSE globalement peu importants 
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Notre recherche fait apparaître que, parmi les 12 objectifs les plus courants au 
sein des services Achats, les objectifs liés à la mise en place ou au 
développement de la RSE n’arrivent qu’en 11ème position (49%), très loin derrière 
les objectifs « classiques » de réduction des coûts (98,4%), de satisfaction des 
clients internes (87,4%), d’amélioration de la qualité (86,5%), de fiabilisation 
des approvisionnements (79,7%), d’amélioration du BFR (78,7%), ou encore de 
développement de l’innovation (71,6%), pour ne citer que les plus importants.  
 
La distinction entre les objectifs jugés « prioritaires » et ceux jugés 
« importants » creuse même cet écart, puisque seules moins de 8% des 
entreprises interrogées considèrent les objectifs liés au développement durable 
comme des objectifs prioritaires pour leur service. 
 
 
 
4.2 La cohérence des objectifs avec la stratégie RSE des entreprises 
 
 
La réduction de l’échantillon aux entreprises qui affichent le développement 
durable comme un axe prioritaire ou important de leur stratégie globale permet 
de montrer la cohérence des objectifs Achats de ces organisations avec la 
démarche RSE engagée globalement. 
 
 

 
 
 
 
 
En effet, les entreprises qui ont fait de la RSE un axe prioritaire de leur stratégie 
considèrent à 83% que les objectifs Achats de développement durables sont 
prioritaires (23%) ou importants (60%). 
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Pour ces entreprises, les objectifs RSE arrivent en troisième position avec la 
fiabilisation des approvisionnements, derrière les objectifs de réduction des coûts 
et d’amélioration de la qualité qui restent en tête. 
 
 
4.3 Des objectifs différents selon les secteurs 
 
 
Notre étude fait apparaître des différences très importantes entre les secteurs : 
ainsi, aux deux extrémités du spectre, 80% des CHR, 74% des entreprises agro-
alimentaires, et 70% des sociétés de transport fixent à leurs acheteurs des 
objectifs RSE prioritaires ou importants, contre seulement 18% des entreprises 
aéronautiques, et 22% de celles de la métallurgie. 
 
Les banques, dont nous avons souligné l’engagement global dans des démarches 
RSE depuis la crise, semblent largement décliner cette démarche auprès de leurs 
services achats (70%) ; Les entreprises automobiles, en revanche, mettent en 
avant des objectifs de réduction des coûts (97%), mais ne demandent que très 
peu à leurs acheteurs d’atteindre des objectifs RSE (27%). 
 
 

 
 
 
Enfin, nous retrouvons là encore la plus grande dynamique RSE du secteur public 
par rapport au secteur privé : ainsi, les organisations publiques fixent à plus de 
83% des objectifs RSE prioritaires (17%) ou importants (67%) à leurs services 
Achats, contre 47% environ des entreprises privées (prioritaires : 7%, 
importants 39%). 
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5. Les caractéristiques de l’étude 
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5.1 Méthodologie  

Notre recherche s’est déroulée en deux phases : 

- Une première phase qualitative, réalisée au moyen d’entretiens en face-à-
face avec une dizaine de responsables Achats engagés dans la mise en 
œuvre de la RSE au sein de leur service. 

- Une phase quantitative, réalisée entre décembre 2009 et janvier 2010, au 
moyen d’un questionnaire adressé par mail à un millier de responsables 
achats et d’acheteurs ; parallèlement, le questionnaire a été mis en ligne 
sur les hubs « Achats » des plates-formes communautaires Viadeo et 
LinkedIn. Nous avons obtenu plus de 350 réponses, dont 310 se sont 
révélées complètes et exploitables, et constituent notre échantillon. Les 
exploitations statistiques ont été réalisées avec le logiciel SPSS 17.0. 

 
5.2 Profil des participants 

Les participants à notre étude appartiennent majoritairement à des entreprises 
françaises (74%) ou d’autres pays européens (18%) ; toutes les tailles 
d’entreprises sont représentées, les entreprises de plus de 10.000 salariés 
constituant 43% de l’échantillon, les entreprises de moins de 500 salariés 25%, 
et celles dont l’effectif est compris entre ces deux chiffres 32%. 

Notre échantillon est composé d’entreprises privées (93%) ainsi que publiques 
(6%), appartenant à tous les secteurs d’activités. La forte représentation des 
entreprises industrielles, qui constituent près des deux tiers du panel, est 
cependant à noter, au sens où la répartition de nos répondants entre secteur 
secondaire et secteur tertiaire est inversée par rapport à la réalité des économies 
européennes, signe à notre sens d’une plus grande maturité des entreprises 
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industrielles quant à la prise en compte des problématiques de développement 
durable. 

Enfin, nos répondants appartiennent à 85% au domaine des Achats : 43% sont 
des directeurs Achats, 39% des acheteurs, et 2% sont des responsables Achats 
en charge de la mise en œuvre de la démarche RSE au sein de leur service ; au-
delà, 6% de nos réponses émanent de directeurs généraux, notamment de 
petites entreprises. 
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